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Le compte d’affectation spéciale n° 902.32 intitulé « Fonds de modernisation de la presse quotidienne et
assimilée d’information politique et générale » a été créé par l’article 62 de la loi de Finances pour 1998.

L’instruction n° 98-059 P-R42 du 9 Avril 1998 décrit les modalités de comptabilisation des opérations de
recettes et de dépenses du compte 902.32.

Le décret n° 99-79 du 5 Février 1999 pris en application de l’article 62 précité complète ou modifie certai-
nes de ces dispositions.

La présente instruction a pour objet de vous présenter ces modifications et leurs incidences sur le plan
comptable.

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le compte d’affectation spéciale retrace en recettes aux sous-comptes 902.321 « Recettes - Année cou-
rante », 902.322 « Recettes - Années antérieures » et 902.323 « Avances » :

-  le produit de la taxe instituée à l’article 302bis MA du code général des impôts ;

-  le remboursement par les bénéficiaires des avances consenties par le fonds ;

-  les recettes diverses ou accidentelles et notamment :

-  le remboursement des subventions ou des avances qui n’auraient pas été utilisées conformé-
ment au projet initial ;

-  les frais de gestion et les pénalités prévues aux articles 11 et 12 du décret susvisé.

Il retrace en dépenses aux sous-comptes 902.320 « Autres dépenses » et 902.323 « Avances » :

-  les subventions et les avances remboursables accordées par le fonds ;

-  les dépenses d’études ;

-  les restitutions de fonds indûment perçus ;

-  les dépenses diverses ou accidentelles et notamment :

-  les frais de fonctionnement du fonds ;

-  les frais de rémunération des experts désignés selon les modalités prévues à l’article 6 du dé-
cret.

2. COMPTABILISATION DES RECETTES

Les modifications apportées à la comptabilisation des recettes affectent les remboursements d’avances et
les recettes diverses ou accidentelles.

2.1. REMBOURSEMENT DES AVANCES

Les recettes correspondant aux échéances annuelles de remboursement par les bénéficiaires des avances
consenties par le fonds sont imputées définitivement par le Payeur Général du Trésor, comptable assigna-
taire des avances accordées par le fonds, au crédit du compte 902.32, sous-compte 902.323 « Avances »
assorti de la spécification « Agents » prévue par la nomenclature des recettes des comptes spéciaux du
Trésor.

Le remboursement des avances qui n’ont pas été utilisées conformément au projet initial est, en application
de l’article 3 alinéa C du décret d’application, enregistré parmi les recettes diverses ou accidentelles selon
les modalités décrites dans le paragraphe 2.2. ci-après.
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2.2. RECETTES DIVERSES OU ACCIDENTELLES

Les recettes diverses ou accidentelles comprennent notamment :

-  Le remboursement anticipé des avances qui n’ont pas été utilisées conformément au projet initial

Ces recettes comme celles provenant des remboursements effectués par les bénéficiaires conformément
à l’échéancier annexé à la convention, sont imputées par le Payeur Général du Trésor au crédit du
sous-compte 902.323 « Avances » assorti de la spécification « Agent » afin que la totalité des rem-
boursements d’avances soit réfléchie en fin d’année par l’A.C.C.T. au compte de bilan intéressé.

-  Les frais de gestion et les pénalités

L’article 11 du décret du 5 Février 1999 prévoit le décompte de frais de gestion prélevés sur les avan-
ces remboursables.

L’arrêté du 5 Février 1999 pris pour l’application de l’article 11 précité fixe le taux de ces frais à 2 %
par an et précise que ce taux s’applique au montant de l’avance restant à rembourser.

L’article 12 du décret prévoit l’application de pénalités en cas de non-affectation des sommes au projet
présenté.

Les frais de gestion et les pénalités sont portés par le Payeur Général du Trésor au crédit du sous-
compte 902.321 ou 902.322 assorti de la spécification de recettes prévue par la nomenclature des re-
cettes du budget général et des comptes spéciaux du Trésor.

-  Le remboursement des subventions qui n’ont pas été utilisées conformément au projet initial

Ces remboursements sont imputés à la subdivision « Autres recettes diverses ou accidentelles ».

L’ensemble de ces recettes diverses ou accidentelles est recouvré et justifié suivant les règles applicables
aux créances de l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Les titres de perception correspondants sont émis par le Ministre chargé de la Communication.

3. COMPTABILISATION DES DÉPENSES

Les dépenses correspondant au versement des avances remboursables destinées au financement des projets
de modernisation présentés par les agences de presse et par les entreprises de presse sont imputées par le
Payeur Général du Trésor au débit du sous-compte 902.323 « Avances », au chapitre indiqué dans la no-
menclature de la comptabilité auxiliaire des dépenses des comptes spéciaux du Trésor.

Les écritures constatées en comptabilité générale de l’Etat au débit du sous-compte 902.323 sont assorties
de la spécification « Agents » correspondant au numéro prévu à la nomenclature annuelle des recettes bud-
gétaires pour les remboursements d’avances.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ
DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

J-F BERTHIER


